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Résumé
La mise en fonction de l’office national des terres agricoles, a vu le jour en 2009 avec la promulgation du 
décret exécutif n°09-339 du 22 octobre 2009 modifiant et complétant le décret exécutif n°96-87 du 24 
février 1996 portant création de l’office national des terres agricoles. 
L’office national des terres agricoles(ONTA) est un organisme public chargé de la régulation foncière. Il 
est placé sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural. 
L’Office, en tant qu’instrument de l’Etat et agissant pour son compte, a pour mission de mettre en oeuvre 
la politique nationale foncière agricole. 
Il est important de savoir que cet organisme exerce des missions d’intérêt général dans le cadre de : 
- la gestion des terres agricoles du domaine privé de l’Etat ;  
- la gestion des concessions par délégation ;  
- l’exercice de droit de préemption au nom de l’Etat ;  
- le suivi des transactions foncières ;  
- la constitution d’un système d’information.
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